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Instalations classées pour la pratection de Fenvironnement 

ARRÊTÉ n°2009-355-9 du 21 décembre 2009 

Arrêté préféctorat complémentaire 
relatif à la survelllance Initiale des rejets de substances dangereuses dans le miieu aquatique par la soriété VALEO VISION à LOIS 

Le Préfet de LOIR-ET-CHER, 

VU la directive 2008/105/EC du 16 décembre 2008 établissant des normes de quellté enviromementate dans le domaine de l'eau ; 
VU la dectve 2006/11/CE concermant la polution causée par certaines substances dangereuses déversées dans le milleu aquatique de la Communauté : 
VU ls directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau (DCE) : 
VU le code de l'environnement et notamment son titre 1er des parties réglementaires et législatives du Lire V; 
VU là nomenclature des installations classées codifiée à annexe de l'artice R511-9 du code de Fervironnement ; . 
VU les articles R211-11-1 à R231-11-3 du ttre 1 du livre 11 du code de environnement relatifs au Programme natlonel d'action contre la pollution des milleux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 
VU arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau einsi qu'aux émissions de toute nature des Installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation : 
VU l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif au Programme national d'action contre la pollution des milleux aquatiques par ceitaines substances dangereuses ; 
VU l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programe national d'action contre la polution des talieux aquatiques par certaines substances dangereuses : 
VU farrêté ministériel du 41 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets ; 
VU la circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise une action nationale de recherche et de réduction des rejets de substances dangereuses dans l'eau par les Installations classées ;



VU la circulaire DCE 2005/12 du 28 juiet 2005 relative à la définition du « bon état » ; 
VU à creulare DE/DPPR du 7 mai 2007 définissant les « normes de qualilé environnementale 
provisoires (NQEp) » et les objects ratianaux de réduction des émissions de certaines substances : 
VU la circulaire du 5 janvier 2009 relative à la mise en oeuvre de k deuxième phase de l'action ntiomale de recherche et de réduction des substances dangereuses pour le milleu aquatique présentes 
dans les rejets des Installations classées pour la protection de l'envirannement ; 
VU le rappart d'étude de FINERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15/01/08 falsant état de la synthèse des 
mesures de substances dangereuses dans l'eau réalisées dans certains secteurs industriels ; 

VU l'arrêté préfectoral N°0D-4003 du 24 novembre 2000 modifié autorisant la société VALEO VISION à exercer ses activités relevant de ia nomenclature des installations classécs 101 Avenue de Vendôme gur 
lé territoire de la commune de BLOIS ; 

VU le cauréer de l'inspection du 28 juillet 2009 qui a proposé un projet d'arrêté préfectoral : 
VU le courrier de F'industriel du 28 octobre 2009 en réponse ; 
VU le rapport de l'inspection des instalations classées en data du $ novembre 2009 ; 
VU l'avis du CODERST du 24 novembre 2009 ; 

Considérant l'objectif de respect des normes de quallé environnementale dans le mleu en 2045 fixé 
par la directive 2000/60/CE 
Considérant les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances dangereuses fixées 
dans la circulaire DE/DPPR du 7 mal 2007 ; 
Considérant là nécessité d'évaluer qualtativement et quanttativement par une survetlance périodique. 
les rejets de substances dangereuses dans l'eau issus du fonctionnement de l'établissement au tire des 
Installations classées pour a protection de environnement afin de proposer le cas échéant des mesures 
de réduction ou de suppression adaptées ; 
Consldérant (es effets toxiques, persistants et bioaccumulables des substances dangereuses visées par 
Le présent arrêté sur le mileu aquatique ; 
Considérant que l'établissement rejette dans la masse d'eau de code sandre Loire FRGRG007e 
déclessée de par la présence excédentaire de la substance dangereuse suivante : Tributylétain 
Considérant que ie projet d'arrêté à été soumis à l'explokant et que celui-ci n'a pes formulé 
d'observation dans Le délai imparti: 

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture, 

ARRETE 

Article 1 : Objet 

La socété VALEO VISION dont te siège social est situé 34 rue Saint André à 93012 BOBIGNY CEDEX, 
doit respecter, pour ses installations situées sur le territoire de la commune de BLOIS au 101 Avenue de Vendôme, les modalités du présent arrêté préfectoral complémentaire qui vise à fier les modalités de surveñlence provisoire des rejets de substances dangereuses dans l'eau afin d'améliorer la connaissance qualitative et quantitative des rejets de ces substances, 

Article 2 : Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et 
d'analyses 

23 Les prélèvements et analyses réalsés en application du présent arrêté doivent respecter les dispositions de l'annexe 3 du présent arrêté préfectoral complémentaire, 

2-2 Pour l'analyse des substances, l'exploitant doit faire appel à sn laboratoire d'analyse accrédité selon 1e norme NF EN IS0/CEF 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires», pour chaque substance à analyser.



2-3 L'exploitant doit être en possession de l'ensemble des plèces suivantes fournies par fe laboratoire qui aura cholsl avant le début des opérations de prélèvement et de mesures an de s'assurer que ce prestataire remplit bien les dispositions de l'annexe 3 du présent arrêté préfectorai complémentare : 

1. Justiicatifs d'accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible) et d'analyse de substances dans la matrice « eaux résiduaires » comprenant à minima : 2. Numéro d'accréditation 
D. Extrait de l'annexe technique sur les substances concernées 2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses dans les rejets industriels 

3. Tableau des performances et d'assurance qualité précisant les limites de quantification pour analyse des substances qui doivent être inférieures ou égates à celles de l'annexe 5.2 de annexe 3 du présent arrêté préfectoral complémentatre. 
4. Attestation du prestataire s'engageant à respecter les prescriptions figurant à l'annexe 3 du présent arrêté préfectoral complémentaire. 

Les modèles des documents mentionnés au point 3 et 4 précédents sont repris en annexe 1 du présent arrêté. 

2.4 Dars le cas où l'exploltant souhaite réaliser Ku-même le prélèvement des échantillons, celui-ci doit fournir à linspection avant le début des opérations de prélévement et de mesures prévues à l'article 3 du présent arrêté, les procédures qu'il aura établies dérnontrant la flabiité et la reproductibiité de ses pratiques de prélèvement et de mesure de débll. Ces procédures doivent intégrer les points détailés jux paragraphes 3.2 à 3.6 du document figurant en amnexe 3 du présent arrêté préfectoral et préciser les modaltés de traçabilité de ces opérations. 

2.5 Les mesures de survellance des réjets aqueux imposées à l'industriel par l'arrêté préfectoral n°90- 4093 du 21 novembre 2000 modifié à son article EL. LE sur des substances mentionnées à fartice 3 du présent arêté peuvent se substèuer à certaines mesures mentiannées à l'article 3, Sous réserve que là fréquence de mesures Imposée à l'anicie 3 soit respectée et que les modaltés de prélèvement et S'ansiyses pour les mesures de surveillance réalisées en application de l'arrêté préfectoral n°00-4003 du 21 novembre 2000 moifé répondent aux exigences de annexe 3 du présent arrêté préfectoral complémentaire, notamment sur les Hmites de quantification, 

  

Article 3 : Mise en œuvre de la surveillance initiale 

Lexploitant met en œuvre sous 3 mols à compter de là notification du présent arrêté, le programime de survellance d'une durée de 6 mois aux points de rejet des effluents industriels de l'établissement dans Îes conditions suivantes : 

  Limite de quantification à } turéo de chaque | ateintr par substance 
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{1} rejet continu : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation (la durée pout être 
adaptée sur justification de l'exploitant selan son activité} 

Article 4 : Rapport de synthèse de [a surveillance initiate 

L'exploitant doit fournir dans un délai masimai de 12 mois à compter de la notification du présent arrêté préfectoral un rapport de synthèse de ia survelance initiale devant comprendre : 

- Un tableau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique, Ce tableau comprend, pour chaque 
substance, sa concentration et son fiux, pour chacune des mesures réaïlsées. Le tableau comprend également les concentrations minimale, maximale et moyenne mesurées sur les six échantllons, ainsi que les flux minimal, maximal et moyen calculés à partir des st mesures et les limités de 
quantification pour chaque mesute ; 

l'ensemble des rapports d'analyses réalisées en application du présent arrêté ; 
- Dans le cas où l'exploitant à réslisé lui-même le prélèvement des échantillons, l'ensemble des 

éléments permettant d'attester de la traçabilité de ces opérations do prélèvement et de mesure de débit ; 
- des commentaires et explications sur les résultats obtenus et leurs éventuelles variations, en évaluant 

les origines possibles des substances rejetées, notamment au regard des activités industrielles 
exercées et des produits ullisés; 

— des propositions düment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaîle demander l'abandon de 
ta survellance pour certaines substances, L'exploitant paurra notamment demander la suppression de 
la surveïlance des substances présentes dans le rojet des eaux industrielles qui répondront à au 
moins lune des trois condltians suivantes (la troisième conditfon n'étant remplie que st les doux 
cAtères 3.1 et 3.2 qui la composent sant tous les deux respectés) : 
2. Il est clairement étabil que ce sont les eaux amont qui sont responsables de à présence de a 
substance dans les rejets de l'établissement ; 
2. Toutes les concentrations mesurées pour là substance sont strictement inférieures à la finite de quantification LQ définie pour celte substance à annexe 5.2 du document figurant en amnexe 3 du présent anêté préfectoral complémentaire; 
3. 3.1 Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont Inférieures à 10*NQE {norme de qualité environnementale ou, en l'attente de leur adoption en droit français, 10*NQEp, nome de. qualité environnementais provisoire fixée dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007) : 

ÆT 3,2 Tous les flux journaliers calculés pour fa substance sont Inféleurs à 10% du flux Journalier théorique admissble par le milieu récepteur {le flux journalier admiselble étant calculé à partir du produit du débit mensuel d'étlage de fréquence quinquennale sèche QMNAS et de la NOE ou NQEP conformément aux explications de l'alinéa précédent). 
= des propositions dûment argumentées, le cas échéant, sf l'exploitant souhaite adopter un rythme de mesures autra que trimestriel pour là poursuite de là surveillance; 
- Le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d'alimentation en précisant leur origine (superficielle, souterraine ou adduction d'eau potable),



Article 5 : Remontée d'informations sur l'état d'avancement de la surveillance des rejets - Déciaration des données relatives à la survelllance des rejets aqueux 
Les résultats des mesures du mois N réalsécs en application de l'article 3 du présent arrêté sont saisis sur le site de télédéctaration du ministère chargé de fenvirannement prévu à cet effet et sont transmis mensuellement à linspection des stallations classées par vole électronique avant ta fin du mois MAL. 
Dans l'attente de la passiblité d'utisation généralisée à l'échelle nationale de outil de télédéciaration du ministère ou si Fexplolient n'utiise pas la transmission étectronique via le ste de télédéciaration mentionné à l'alinéa précédent, N est tenu : 

= de transmefre mensuellement par écrit avant la fin du mois N+#1 à l'inspection des installations classées un rappoit de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses du mais N imposées à larticie 3 ainsi que es dléments relatls au contexte de la mesure analytique des substances figurant en annexe 2 du présent arrêté, 
= de transmettre mensuellement à l{NERIS par le biais du sie htp://rsdeuneris.fr les éléments relatifs au contexte de là mesure analique des substances figurant en annexe 2 du présent arrêté. 

Article G : SANCTIONS 

Les Wractons ou linobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraineront application des sanctions pénales et administratives prévues par le titre Ler du vre V du Code de l'Environnement, 

Atiicie 7 : NOTIFICATION 

Le présent arrêté sera notifié au pétitionnaire par voie postale en recommandé avec AR, 
Copies conformes serent adressées à Monsieur le Directeur Régiamaf de l'Industre, de Ia Recherche et de l'Environnement du Contre, à Monsieur le Maire de le commune de BLOIS, 
Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles les Installations sont soumises est affiché pendant une durée d'un mots à la diligence du Maire de BLOIS qui doit justifier au Préfet de l'accomplissement de cette formalité, 

Un avis est inséré par les sains du Préfet de LOIR-ET-CHER aux frals de la société VALEO VISIO, dans deux journaux d'annonces légales du département. 

Article 8 : DELAIS EY VOIE DE RECOURS 

Le présent arrêté ne peut être déféré qu'au Tbunai Administratif (article L 5146 du Code de l'Environnement) : 

= farle demandeur où Fexploitant dans un déia de deux mois, qui commence à courr du jour où le dit acte à été notifié ; 

parles Us, personnes physiques où morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de linstalations présente pour les intérêts visés à l'rtlle L 514,1 du Code de l'Environnement, dans un délai de quatre ans compter de la publication ou de Fofichage dudit acte, ce délai étan, le cas échéant, prolpnge Jusqu la Ra d'une période de deux années suivant la mise en activité de installation. 
Les diers qui ont acquis ou pris à bail des immeubles où n'ont élevé des conetructions dans là vorinage dune instalation classée que postérieurement à l'affichage ou à la pubication de fanêté Fagn Louveture de celle hstalation ou akéouant les prescriptions prinityes, ne Sont pas recevebles à déférer le dit arrêté à la juridiction administrative.



Article 9 : EXECUTION 

Le Secrétaire Général de la Préfecture de Lok-et-Cher, le Maire de la commune de BLOFS, le Directeur 
Réglonat de l'Industrie, de ta Recherche el de l'Environnement du Centre et tout agent de la force publique sont chargés, chactm en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Blois, 19 1 DEC. 2008 
Le Préfer, 
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“ui D 
Tableau des performances et assurance qualité et attestation du pr& par le laboratoire et à restituer à l'exploitant (Documents disponlbies à l'annexe 5,5 de la circulaire du 5 janvier 2009 et téléchargcables sur le site Hpif/rsde.ineris.fr}) 
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: Une absence d'accréditation pourra être acceplée pour certaines substances (substances très rarement 
acorédilées par Les Héboratoires voire jamais). H s’agit des substances: « Chinroaïcanes CI0-CH3, 
diphénylétherbromés, alkylphénols ct hexachloropentadienc



ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Je soussigné(e) 
{Woëm, qualité} 
Coordonnées de entrepris 

  

   
Com, forme juridique, caphaf social, RCS, siège sndlal et adresse si différente du siège) 

  

+ reconnais avt reçu et avoir pris connalssance des prescriptions techniques applicables 
aux opérations de prélèvements et d'analyses pour la mise en œuvre de la deuxième phase de l'action ntionale de recherche et de réduction des rejets de substances dangereuses pour le milleu aquatique et des. documents auxquels f fai référence, 

& m'engage à restituer les résultats dans un délai de XX mois aprés réalisation de chaque 
prétèvement À 

reconnais les accepter et les appliquer sans réserve. 

A: Le: 

  Pour le soumissionnaire, nom et prénom de la personne heblitée à signer 1 marché : 

Signature : 

Cachet de ja sociét 

fgnature et qualité du signataire (qui doit être habillé à engager sa société) précédée de la mention « Bon pour acceptation » 

  

 L'attention est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure avant d'engager la suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en particulier lors des premières mesures.



ANNEXE 3 
Prescriptions techniques applicables aux 
opérations de prélèvements et d'analyses 
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2 PRESCRIPTIGNS GÉNÉRALES... 

  

4 OPÉRATIONS DE PRÉTÈVEMENT. 
3.5 OPÉRATEURS DUPRALEVEMENT.. 
32 CONOMONS GÉNÉRALES Dri PRELEVEMENT. 
33 MESURE DE DÉDI EN CONTINU. 
34" PRÉLÈVEMENT CONTINUSUR 24 HFURES À TEMPÉRATURE CONTROLER. 
35 ACIANTLO 
3.6  DLANCSDEMRÉLÉVEMENT 

4 ANALYSES, 

  

   

  

   
   
   

      

& TRANSMISSION DES RÉSULTATS. 

  

6 LISTE DES ANNEXES. 
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À INTRODUCTION 

Cette annexe a pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être respectées pour Ia réalisation des opérations de prélèvements et d'analyses de substances dangereuses dans l'eau. Ce document doit être communiqué à l'explofant comme chler des charges à remplir par le leboraloire qu'il choisira, Ce document permet également à l'inspection de vérifier à réception du rapport de synthèse de mesures les bonnes conditions de réalisation de celles-ci, 

2 PRESCRIPTIONS GENERALES 

Dans l'attente d'une prise en compte plus complète de la mesure des substances dangereuses dans les eaux résiduelres par l'arrêté ministériel du 29 novembre 2006 portant modalités d'agrément des laboratoires effectuant des analyses dans le domaine de l'eau et des mifeux aquatiques au titre du code de lenvironnement, le laboratoire d'analyse choisi devra 
impérativement rempli les deux conditions suivantes : 

- Etre accrédié selon le nomme NF EN ISC/CEL 17025 pour Is matrice «Eaux Résiduaires», pour chaque substance à analyser, Afin de justifier de cette accrédiation, Le laboratoire devra fournir à l'exploltant l'ensemble des documents iistés à annexe 5.5 avant le début des opérations de préfèvement et de mesures afin de justifier quil remplit blen les dispositions de là présente annexe. Les documents de f'annexe 5.5 sont 
téléchargeables sur le site http://rsde inen 

+ Respecter les limites de quanbifcation Hstées à l'annexe 5,2 pour chacune des substances, 

  

Le prestatalre au l'exploitant pourra faire appel à de la sous-traitance ou réaliser lu-même les opérations de prélèvements. Dans tous les cas 4 devra veler au respect des prescriptions relatives aux opérations de prélèvements telles que décrites ckaprès, en concertation étroite avec le leboratoire réalisant les analyses. 

La sous-trailance analytique est autorisée, Toutefois, en cas de sous-traitance, le laboratoire 
désigné pour ces analyses devra respecter jes mêmes critères de compétences que le prestataire d'est à dire remplir les deux conditions visées au paragraphe 2 ci-dessus, 
Le prestataire restera, en tout état de cause, le seul respansable de l'exécution des présiations et s'engagera à faire respecter par ses sous-traitants toutes les obligations de l'annexe technique. 
Lorsque les opérations de prélèvement sont diigentées par le prestataire d'analyse, H est seut responsable de là orne exécution de l'ensemble de la chaîne, 

Lorsque les opérations de prélèvements sont réalisées par l'exploitent lu-mème ou son sous- trâitèné, l'exploitant est le seu responsable de l'exécution des prestations de prélèvements et de ce ait, responsable solidaire de là qualité des résultats d'anniyse, 
Le respect du présent cohier des charges et des exigences demandées pourront être contrôlés par un organisme mandaté par les services de l'Etat. 

L'ensemble des dannées brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au moins 3 ans. 

3 OPERATIONS DE PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement et d'échantilonnage devront s'appuyer sur les normes ou les guides en vigueur, ce qui implique à ce jour le respect de : 
“la norme NF EN ISO 5667-3 "Qualité de l'eau — Echantilonnage - Partie 3: Lignes directrices pour la conservation et la manipulation des échantillons d'eau 
"le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l'Eau — Guide de prélèvement pour le suivi de dualité des eaux dans l'environnement — Prélèvement d'eau résiduaire s 
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Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne les condklons générales de prélèvement, la mesure de débit en cantinu, le prélèvement continu sur 24 heures à température contrôlée, léchantilonnage et la réalisation de blancs de prélèvements, 
3.1 OPERATEURS DU PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement peuvent être réalisées sur le site par : 
+ le prestataire d'analyce ; 
+ le sous-traitant sélectioriné par le prestataire d'analyse ; 
+ l'exploitant lui-même ou son sous traitant 

Dans le cs où c'est l'exploitant ou san sous traitent qui réalise le prélèvement, 1 est Impératif qui dispose de procédures démontrant la flablité et la reproductbilté de ses pratiques de prelèvement st de mesure de débit, Ces procédures doivent intégrer les points détailés aux paragraphes 3.2 à 3.6 caprès et démontrer que la traçabilité de ces opérations est assurée, 

3.2 CONDITIONS GENERALES DU PRELEVEMENT 

“Le volume prélevé devra être représentatif des flux de l'établissement et conforme avec lcs uantités nécessaires pour réaliser les analyses sous aceréditation, 
«En cas d'intervention de l'exploitant où d'un sous-traitant pour le prélèvement, le nombre, le volume unitaire, le flaconnage, la préservation éventuelle et l'identification des échantiions seront obligatoirement définis par le prestetate d'analyse et commantqués au préleveur, Le tabôratoire d'analyse fournira les flaconnages (prévoir des flacons supplémentaires pour tes blancs du système de prélèvement), 

+ Les échantilons seront répartis dans les différents flacons fournis par le laboratoire selon les prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou À le nome NF EN 10 5667-#, Les échantilons acheminés au laboratoire dans un flaconnage d'une avtre provenance devront être refusés par le laboratoire. 
+ Le prélèvement doit être adressé afin d'être réceplianné par le faboratolre d'analyse au plus tard 24 heures après ta fin du prélèvement, sous peine de refus par le laboratoire. 

3.3 MESURE DE DEBIT EN CONTINU 

%_ Ls mesure de débit s'effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant les 
noïmes en vigueur figurant dans le FDT-90-523-2 @t les prescriptions techniques des constructeurs des systèmes de mesure, 

“Afin de s'assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des contrôles métrologiques périodiques devront être effectués par des organismes accrédités, se traduisant par : 
>. Pour les systèmes en écoulement à surface libre : 

© un contrôle de là conformité de l'organe de mesure (seul, canal jaugeur, venturi, déversoir.. vis-à-vis des prescriptions normatives at des ranstructeurs, o un contréle de fonctionnement du débimètre en place par ue mesure comparative réalisée à l'aide d'un autre débitmètre. > Pour les systèmes en écoulement en charge : 
© un contréle de là conformité de linstaliation vis-à-vis des precriptions normatives et des constructeurs, 
© Un contrôle de fonctionnement du déblimètre par mesure comparative exercée sur Site (autre débltmètre, eugeage, ….} ou par une vérification effectuée sur un banc de mesure au sein d'un laboratoire zccrédiré. 

$ Le contrôle métroiagique aura lieu avant le démarrage de la première campagne de mesures, Ou à l'occasion de la première mesure, avant d'être renouvelé à un rytitme annuel, 

À La norme NF EN 150 5667-3 est un Guide de Bonne Pratique. Quand des différences existent entre la norme WP EN 0 5667-3 et la norme anatique spécifique à ia substance, c'est toujours es prescriptions de ta norme analytique qui prévatent, 
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PA PREVELEVEMENT CONTINU SUR 24 HEURES À YEMPERATURE CONTROLEE 
Ce type de préfèvement nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un échantillon pondéré en fonction du débit, 

Les matériels permettant la réalisation d'un prélevement automatisé en fonction du débit ou du volume écoulé, sont ; 

“Soi des échantilonneurs monoñlacons flkes ou portatifs, constituent un seul échantillon moyen sur toute ja période cansidérée, 
+ Soit des échantilommeurs mulbiiacons fes ou portabfs, constituant plusieurs échantilons (en général 4, 6, 12 ou 24) pendant la période considérée. Si ce type d'échantilonneurs est mis en œuvre, les échantilons devront être homogénéisés pour constituer échanttlon moyen avant transfert dans les flacons destinés à l'analyse. 

% Les échantillonneurs utlisés devront réfrigérer les échantillons pendant toute Ja période considérée, 
> Dans le cas où H s'avéreralt impossible d'effectuer un prélèvement proportionnel au débit de f'effuent, le préleveur pratiquera un prélèvement asser au temps, où des prélèvements ponctuels s la nature des rejets le justifie (par exemple rejets lamogènes en hatchs), Dans ce cas, le débit et son évolution seront estimés par le préleveur en fonction des renselgnements collectés sur place (compteurs d'eau, bilan hydrique, etc). Le préleveur devra Lors de k restiution préciser la méthadologie de prélèvement mise en oeuvre, 
‘Un contrôle métrologique de l'appareil de prélèvement doit être réalisé périodiquement sur les Points sulants {recommandations du guide FO T 90-523-2) : 

+ Justesse et répétabilité du volime prélevé (volume minimal : 50 ml, écart toléré entre volume théorique et réel 5%) 
*_ Vitesse de circulation de f'effluent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s 

Un contrôle des matériaux et des organes de l'échantilonneur seront à réaliser (voir bianc de système de prélèvement) 
Le positionnement de la prise d'effluent devra respecter les points suivants : + Dans une zone turbulente ; 

+ À mi-hauteur de là colonne d'eau ; 
+ À une distance suffisante des parols pour éviter une contamination des échantillons par les dépôts ou les biohims qui sy développent, 

3.5 ÉCHANTILLON 

“La représentativité de l'échantilon est dificile à cbtentr dans le cas du fractionnement de certaines eaux résiduaires en raison de leur forte hétérogénéité, de leur faite teneur en MES ou en matlères flottantes. Un système d'homogénélsation pourra être ulisé dans ces cas. 1} ne devra pas modifier l'échantillon, 

$ Le conditionnement des échantilons devra être réalisé dans des contenants confomies aux méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à ia norme NF EN ISO 5667-31, 

$_ Le transport des échantillons vers le Iabarstoire devra être cffectué dans une enceinte maintenue à une température égale à 59€ & 3°C, et être accompli dans les 24 heures auf suivent Ia fin du prélèvement, afin de garantir l'intégrité des échantillons. 
La température de l'enceinte ou des échantilons sera contrôlée à l'arivée au laboratoire et Indiquée dans le rapportage relatif aux analyses, 

is



3,6 BLANCS DE PRELEVEMENT 

Blanc du système de prélèvement: 

Le blanc de système de prélèvement est destiné à vérifier l'absence de contamination 
iée aux matériaux (flacons, tuyaux) utilisés ou de contemimation croisée entre 
prélèvements successifs. 11 appartient au préleveur de mettre en œuvre les 
dispasitions permettant de démontrer l'absence de contamination. La transmission des 
résultats vaut validation et l'exploitant ser2 donc réputé émetteur de toutes les 
substances retrouvées dans son rejet, aux teneurs correspondantes, 11 lui appartiendra 
donc de cantrôler cette absence de contamination avant transmission des résuitats. 
% Si un blanc du système de prélèvement est réalisé, E est recommandé de suivre les 

prescriptions suivantes : 
+ 1l devra être fait oblgatoement sur une durée de 3 heures minimum. H pourra être 

réalisé en laboratolre en faisant circuler de l'eau exempte de micropoluants dans le 
système de prélèvement. 

$ Les critères d'acceptation et de prise en compte du blanc seront les suivants : 

  

«5! valeur du blanc < 1Q: ne pas soustrake les résultats du blanc du système de 
prélèvement des résulats de l'effluent 

+ si valeur du blanc 2 LQ et ivérieure à l'incertitude de mesure attachée au résultat : ne pas 
soustralre les résultats du blanc du système de prélèvement des résultats de feffuent 

«si valeur du blonc > l'incertitude de mesure attachée au résultat : la présence d'une 
contamination est avérée, le laboratoire devra refahre le prélèvement et l'analyse de rejet 
considéré. 

£lanc d'atmosphère 

V La réelietion d'un blanc d'atmosphère pere au laboratoire d'analyse de s'assurer de la 
fiablité des résultats obtenus concernant les composés voiatis où susceptibles d'être 
dispersés dans fair ct pourrs fournir des données explicatives à l'exploitant. 

Le bianc d'atmosphère peut être réalisé à la demande de l'exploitant en cas de suspiclon de 
grésance de substances volatiles (BTEX, COV, Chlorobenzène, mercure.) sur le sie de 
prélèvement, 

SH est réalisé, H doit l'être obligatoirement et systématiquement : 
1e jour du prélèvement des effluents aqueux, 
Sur une durée de 24 heures où en tout état de cause, sur une durée de prélèvement 
du bianc d'atmosphère identique à la durée du prétèvement de Yeffluent aqueux. La 
méthodologie retenue est de laisser un flacon d'eau exempte de COV et de métaux 
exposé à l'air arnbiant à l'endroit où est réalisé le prélèvement 24h asservi au débit, 

+ Les valeurs du blanc d'atmosphère seront mentionnées dans le rapport d'analyse et en 
aucun cas soustraltes des autres. 

4 ANALYSES 

$ Toutes les procédures anaïytiques doivent être démarrées si nossible dans es 24h 
et en tout état de cause 48 heures au plus tard après la fin du prélèvement, 

“Toutes les analyses doivent rendre compte de la totalité de l'échantillon {effluent brut, MES 
comprises) en respectant les dispositions relatives au traitement des MES reprises ci-dessaus, Hormis pour les diphényiéthers polybromés,



% Dans le cas des métaux, l'analyse demandée est une détermination de la concentration en métal total contenu dans leffuent {aucune fitration), obtenue après digestion de échantillon selon les normes en vigueur : 
°_ Nomme ISO 15587-1 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains. éléments dans l'eau Parüe 1 : digestion à l'eau régale” ou 
+ Norme ISO 15587-2 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de cortains éléments dans l'eau Partie 2 : digestion à l'acide nitrlque". 

Pour le mereure, l'étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans les normes analytiques spécifiques à cet élément, 

% Dans le cas des alkylphénols, i est demandé de rechercher simuitanément les nonyiphénois, les octylphénois ainsi que les deux premiers homologues d'éthoxyiates® de naniphénols (NPLOË et NP20E) et les deux premiers homologues d'éthoxylates’ d'ectyiphénois (OPIOE et OP20E). La recherche des éthoxylates peut être effectuée sans surcoût conjointement à celle des nonyiphénots et des octyiphénols par l'utilisation du profet de norme TS0/DIS 18857-2*. 

Certains paramètres de suit habituel de l'établissement, à savoir a DCO (Demande Chimique en Oxygène) ou COT (Carbone Organique Total) en fonction de l'arrêté préfectoral en vigueur, et les MES (Matières en Suspension) seront analysés systématiquement dans chaque effuent selon les normes en vigueur (ci. notes %, 67 et à) afin de vérifier la représentativité de l'activité de l'établissement le jour de la mesure, 

% Les performances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées en ANNEXE 5.2. Elles sont issues de l'exploitation des limies de quantification transmises par les prestataires d'anatyses dans le cadre de l'action RSDE depuls 2005. 

Prise en compte des MES 

Le laboratoire doit préciser et décrire de fagon détaillée les méthodes mises en œuvre en cas de concentration en MES >» 50 mg/l. 

6 Pour es paramètres visés à l'annexe 5.1 (à l'exception de la DCO, dy COT et des MES}, ilest 
demandé: 

SI 50 < MES < 250 mg/i: réaliser 3 extractions liquide/liquide successives au miairaum sur échantillon brut sans séparation, 
” SÈMES 2 250 mgsf : analyser séparément la phase aqueuse et la phase particulaire sprès filtration où centrifugetion de l'échantillon brut, sauf paur les composés volafils pour lesquels le traitement de l'échanlilon brut par fltration est à 

    

© Les élhoxyiates de nonyiphénols et d'oclyphénols conslituent à terme une Source indirecte de nonyinhénols et d'ociylphénols dans l'environnement 
* ISOIDIS. 18857-2: Quelté de l'eau - Dosage d'alkyihénols céleclionnés. parie 2: Déterminallon des alkyiphénols, d'élnaxylates d'akylphénol et bisphénol À — Méthode pour échaniflons non fikrés en utlisant l'extraction sur phase solide ei chromatographie en phase gazeuse avec déleclion par spectrométrie de masse æptès dérvatisalion. Disponible auprés de l'AFNOR, commission T 34 et qui sera publiée pricritairement en début 2009. 
SF T 90-404 : Qualité de f'sau : Détermination de [a dernande chimique en oxygène (DCO} 
qe EN 872 : Quallé de l'eau : Dosage dés matières en suspansion Méthode par filration sur fire en fibres le verre 
LLNF EN 1484 rase des eaux : Lignes dieclices pour ls dosage du Cerbone Organique Total at du Caïhone Organique Dissous 
ÊNF T 80-1062: Qunlilé de fau : Dosage des maires en suspension Método par contrfupation. 
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proscrire. Les composés volatis concemés sont: 24 clchorniine 
Epichlorhydrins, THbuiyiphosphats, Acide chhoroncétique, Benzène, Ethylbenzèné, 
Évpropyibentène, Yoluène, Xpiènes (Somme o,m,p), 123 trichiorobenzène, 12,4 
drichlorobenrène, 13,5 tichlorobenrène, Chlorobenrène, 1.2 dichiorobenréne, 1,3 
dichbrobenzène, L4 dichlorobenzène, 1 chom 2 nfrobenzène, 1 choro 3 
nirebencène, 1 chlore 4 mitrobenzène, 2 chivrotoliène 3 chierotoludne, 4 
chiorotoliène, Nirobenrène, 2 nitrolouène, L2 dchoroëthane, Chirure de 
méthylène, CWorofenne, Tétrachlorure de carbone, chloroprène, 3 chloropropène, 
41 dichoroéthane, 4,1 dhorcéthylène, 1,2 dichoroéthyiène, hexachloroéthane, 
L122 térachorcéthans, Tétrachorodthyèns 411 trichloroéthens, 112 
frichloroëthane, Trichlorcéthyiène, Chlorure de vinyle 2 chorcanlne 3 
chioreaniine, 4 chlaroaniine et 4 chioro 2 nitraaniline, 

+ La restitution pour chaque effluent chargé (MES x 250 mg/i } sera la suivante pour 
l'ensemble des substances de l'ANNEXE 5.1 : valeur en ug/i obtenue dans la 
phase aqueuse, valeur en ug/kg obtenue dans la phase particulaire et valeur 
totale caicutée en 9/1. 

L'analyse des ciphényléthers palybromés (PBDE) n'est pas demandée dans l'eau, et sera à réaliser 
selon la norme ISO 22032 uniquement sur les MES dès que leur concentration est > à 50 mg/l. 
La quantité de MES à prélever pour l'analyse devra permettre d'altindre une LQ équivalente dans 
eau de 0,05 g/l pour chaque BDE, 

5 TRANSMISSION DES RESULTATS 

L'application informatique GIDAF (Gestion Informatisée des Données d'autosuiveilance fréquente) 
permettra à terme là saisie directe des informations demandées par Fannexe 5,3 et leur 
télétransmission à l'inspection et à lINERIS, chargé du sui de la qualité des prestations des 
laboratoires et du Ualement des données issues de cette seconde campagne d'analyse des 
substances dangereuses. L'extension nationale de cette application Informatique actuellement 
testée par certaines DRIRE est prévue pour le courant de l'année 2005. 

Dans l'attente de l’utilisation généralisée de cet outil, c'est par le biais du site Rttp://rsde.ineris.fr 
que l'annêxe 5.4 (qui reprend les éléments demandés dans Fannexe 5.3) doit être transmise à 
FINERIS par l'exploitant. 

  Les résultats d'analyses ainsi que les éléments relatifs au contexte de la mesure analytique des 
substances décrit à l'annexe 5.4 devront être adressés mensuellement par l'exploitant à 
l'inspection par courrier. 
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07/05/07) et de la directive fille de la DCE adoptée le 20 octobre 2098 {antivracène et enclosuifan) 

EE substances Proitaies Issues de anne X de la DCE (tableau À de la drculaire du 07/05/07) 

LE Avtres substances pertinentes ssues de la lste 1 de 1 directive 2005/11/CE (anrlennement Directive 
“76/4AÎCEE) et ne Rgutrant pas à l'annexe X de la DCE {tableau 8 de fa crculaire du 07/05/07) 

[7 AttreS substances pertinentes Issues de la Iste 1 de La dede 2006/11/CE (anciennement Directe 
F76/6AÎCEE) et autres substances, non SDP nl SP (tableaux D ot E de Ja cirenlaire du 07/05/07) 

ES autres paramètres 

: Les groupes do substances sont indiqués en iafique. 
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5 N°UE + Le nombre memtimané correspond au ofassement par ordre aiphbétique is de Ia coummontéstion de la 
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JL LG à atteindre par 
substance par lon Famille Sulstances Code SANDRE" laboratoires 
prestataires en 9 
Eaux Résidualres 

Ru T ÿg Gr 
(PCR TE 
FORT D 
PCR DE Fe 
CES BE 
PER 180 Fate 

FT Fine = 15 
ÉRlsen a El *UOE 

ie = Hg 
Rennes le To 

or Fe 
rois Er 

ir DA | pis 
CRUE: 

Dead Chéique en À 4 l'arunètres de JOssrène ou Carbono 184 300 sub (Océanique Toit : 
Mères en Sep ns 2           
  

À Code Sandie accessible sur bapilsandie-caufrance.fpphteferences client php 
La vafeur à ateindre pour a lite de quaification (LQ) eusréspond à la valeur que 59% des presintaires sant capables d'attendre ke plus féanemment. Ces wleurs gout issues de exploitation des LQ transmises par les Inborsioires dans Le cadre de l'action 3RSD denis 2005, 

“ Valeur de 1.Q dérivée de Paunexe D de La norme ISULNS 18857-2 
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ANNEXE 53 : INFORMATIONS DEMANDÉES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR 
FRACTION ANALYSER RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 

  

    

     
    

Gode Sanore du prestataire de 
prélèvement Code exploitant 

  

7 TGhame Mrs permettant aident 
'échentlon, 

férence donnée par la laborataire 

  

  
  

  

servi eu débit 
- Proporionnel au tempe 
- Prélèvement ponctuel 
Date de début 
Format JIMMAARA 

  Durée en Nombfe d'heures 
    Champ deslié à recevoir la rélérence à 

Ja none de prélèvement 
  

  

    ombre enter 

un | per défaut 1 

Renseigne ls date du dernier coniêle 
raétrologique valide du débitmètre 
  Nombre de prélévements pour 

cansllusr l'échantillon moyen (valeur 

ou, 

  

  

EN CHANGE        

      

  

      ï daé Dale d'evte au BETETE 
ne Forma MIAAAR 

Cadé Sandre Lahoralote 

  
2 

    Tempéralure Qrité "CS  



SRAMETRE ET POUR CRAQUE PERS TION A 

   

        

   
   

  

      
   
   
   

    

   
   

    

   
   
   

    

   
   
    

  

    

  

  

  

  

  

  

  

DEMANDEES 
[Vars posbibies Éreñiphes oreson : 

lImpasé : 

Date Date de débul d'analyse par le laburatoire 
Forma JMMIARAR 

imposé Nom sandre À 
Imposé 7 TT Analyse réalisée sous accrédielon Analyse rélsée hors écerédtaion 

Numéro d'accrédilation 

  

De type N° X-X00X 
hese aqueuse 48 Peau 

23: Eou brute 
AT MES brutes 

pose    

  ET 
cisPe 
$8sE 
TS 
LYS (MES) 

°| ASE (MES) 
SOXHLET (MES) 

FID 
TCO 
ECO 
GOMs 

I LOMS 
GGMSNS 
GCARNS 
GCALRMSIMS 
LOMSMS 
GCHRMS 

| GCHRMSIS 
FAAS 

“izans 
ICP/OES 

:licpms 
HPLC-DAD 
HPLG FLUO 
HDLG UV 

Sfteme   

  Lière fumédique} LB frumérique) 
Impasé — aff; PHASE AQUEUSE 

Hgf, MES {PHASE PARTICUL AIRE) : 
aghg … Sauf UES, DCO ou COT funlté en mg | HO bre truinésique) Pour une Incerttude de 15%, la valeur 
changée sora 16 

          



  

    

  

  

Rois de etnier    
      

  

Lire (rumbique)    Slrésutat < Imlle de détection ou réauat < 
LA : saisir dans résuitat fa valeur LD ou LG 
ef rensogner le Champ CODE REMARQUE 
DE L'ANALYSE 

  

  

    

Tnpose   EAU BRUTE : ua; PHASE AQUEUSE : 
af, MES (PHASE PARTICULAIRE) : 
  

bre (rnérique)    
  rs . 

Pour dn Re de 10% le vaRur 
échngée sora 15 

    

  

CODE] RUE Codo 0 : Anaiyso non faite 
L'ANAEYSE: - Code 1 : Résultat = Hnite do quantifoation 

  

  

    

Gode 10: Résutat < mil cu quaneation 
Code 0 ; NON CONFIE (anse vniqne) | 
Code 1 : CONFIRME (analyse dupliquée, 
confirmation par SM} 

  

  
      

  

Ts dés paramétres rofrouvds dons le 
blanc du systèma da prélèvement ou 
d'ainosphière + ordre de grandeur. 
LQ levés {matos complexe)     Présence d'nterférents gl6..». 

  

Les critères identifiés en gras sont à renseigner obligatoirement lors de la restitution des données, 
L'absence de renselgnements sur les champs abilgatoires sera une entorse à l'engagement du 
laboratoire pouvant conditionner le cas échéant le paiement de la prestation par l'exploitant, 

x
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ANNEXE 5,5 : LISTE DES PXECES À FOURNIR PAR &E LABORATOIRE PRESTAYAÏRE À 
L'EXPLOITART 

dustificatifs à produire 

1. Justificatfs d'accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible) et d'analyse de 
substances dans la mabrice « eaux résiduaires » comprenant à minima : 

+ Numéro d'accréditation 
    

+ Extrait de l'annexe technique sur les substances concernées 

2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses dans les 
rejets industriels 

3. Tableau des performances et d'assurance qualité à renseigner obligatoirement : les critères de 
choix pour Fexplaitant pour {a sélection d'un laboratoire prestataire sont repris dans ce tableau : 
substance accréditée ou non, et limite de quantification qui doivent être inférieures ou égales aux 
LQ de l'annexe 5.2, 

4. Attestation du prestataire s'engagent à respecter les prescriplions de l'annexe technique (modèle 
joint} 
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TABLEAU DES PERFORMANCES ET ASSURANCE QUALITÉ 
A RENSEIGNER E1' À RESTITUER A L'EXPLOLTANT 
  

  

  
  

    

  
    

  

  

   
  

  

  

  

Substange RER EE Pate Substances cuesavvme  |'aoesur | éme sur 
marie eaux : rex À Fétéuirs) 

lphérois k 4 LD as 
PILE ET FE 
Oro L 
F cMoroaaine 
À chromé _ 

Anitines  [Echhromiiire 
cs di       
  

  

(511 dichioronnfiine 
  

  

  

  

  

  

  

F 1584 I 
Autres" [Epicttemydrine TT TT 14e 

[rip iphonpiane az M: 
[Rotéc ohléconeerigre Hs 
    E ANNEES 

  

    

  

a 
ae LE      

   

  

  

  

  

  

       

    

ihyibenzène 
BTEX  [sopropymenane 

otnène 
ns (Sa dump} 

  

  

  

   

  

  

  

  

   
Hs ieaeue. 
{Cbiorobcnzène   

  Chtorbenttnesfrz Me 
RES 
+ dréhlorcbenzhoe 
ARS Rnbenne 

Hrchoro mener 
Hchiore benne 

[ct nn | 
Chirophénons [are net 

Féchiore-Beméreyiphenot 
fentotophénot 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

              
  

3



Snhstence 
Iaceréditée aui| { ÇLQ en DE 

Farniils Substances Cede SANDRE tronsur | (Obésmne sur une 
amatrice eaux | Matrieo su résiluatre) 

( chorophéot 
( chorophénat 
(24 dieorophénot 
(24,5 tichlorophénol 
BAS iichlerophénol 
(Hcxechforapentzdiène 

IL Zéornéfhiane 
(Core de maya + 

(Chtoroforé. 

(Chloruprène 
F-chtoroprène Gierre| 

(a'aih 
It dichiorotians 
FE dichicroéihylène 
2 dicbiorodhyiene 
[Herachioroéuns 
RIZ eaden 

ES 
Li Kionlooëlhane 
Hi richloroélens 

(Chlorure do vinyia 

jAcéraphtèue 

or ea ob 

fArsente ef es composés 5e 
(ing eù ses composès Es] 

[Eire ciscs copines TE 
Hs 

FDibaiérain sue Pr 
Monday enion St 
[rien een 7 E 

Fes NC 
PéD 2 
FC 
POSTE 
PCH HE 
FORTS 

Grgencétains   
n



Pestices 

Paramètres de 
suis 

  

Suhstanees 

IPCE 110 
FR 

igchlore 
(REéaihe 
TE 

(Chip ifen 
[Pruroir 

(inine 
Demande CHmique en 
lOxyge ou Carbons 
oranique Tor 
fMatibres ap Buspenston 

Substanee 
lAcerédftèef au 

Fnon sur 
LQ er pgñ 

Chien sur une 
matrice eau 
résiduaire) 

Code SANDRE 

114 
au 
Fos 

  

Une ssence d'aceréditation pourra être acceptée pour certaines substances (substances rs rarement 
accréditées par les Hburatoires voire jamais) If s'agit des sntsiances: uChloruaieanes CI0-C13, 
Siphényhéihierbremés, alkyiphénols er Lexachlorupentadienes, 

ms



ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Je sousstgné(e) 

{iem, qualité . 
Coordonnées de l'entreprise     

4 reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques applicables aux 

opérations de prélévements et d'analyses pour ia me en œuvre de la deuxième phase de 
'adion nationsle de recherche et de réduction des rejets de substances dangereuses pour 
le mêleu aquatique et des documents auxquels à fai référenco. 

+ m'engage à restituer les résultats dans un délai de 30 mois après réalisation de chaque 

prélèvement 

&+_ reconnais les accepter et les appliquer sans réserve, 

Ai te: 

Pour le soumissionralre", nom et prénom de la personne hablitée à signer le marché : 

Signature : 

Cachet de I société : 

“Signature et quañté du signataire (qui doit être habité à engager sa société} précédée de la 
mention « Bon pobr acceptation » 

 L'attention est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure avant 
d'engager la suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en particulier lors des 
premières mesures. 

#


